
CAP CARRELEUR MOSAÏSTE              EP3 – EVALUATIONS  ORAL SESSION 2022 Grille d’évaluation 

2206-CAP CM EP3 1 Durée :15 minutes ORAL Coefficient : 2 1 / 2 

 

FICHE D’ÉVALUATION 
CORRECTEUR 

N° d’emplacement : …………………………… N° du candidat : ………………………… 

ÉPREUVE EP3     Réalisation de travaux spécifiques 

 
 

CERTIFICAT D’APTITUDE PROFESSIONNELLE 
 

 
REALISATION DE L’ORAL                 Coefficient 1 
de l’épreuve EP3                                En référence à l’arrêté du 15 avril 2019 définissant  

                                                                       les modalités d’évaluation à l’examen du certificat  
                                                                       d’aptitude professionnelle Carreleur Mosaïste,   
                                                                       entrée en vigueur le 15 aout 2019. 

 

DOCUMENT DE CADRAGE 
 
 

Epreuve ponctuelle en centre d’examen 
 
Le titulaire de la spécialité Carreleur mosaïste de CAP exerce ses activités en toute sécurité, 
pour lui et son environnement, sur tout type de chantier. Il réalise son travail d'après des 
consignes d'exécution orales et écrites transmises par sa hiérarchie.  Il communique avec son 
environnement professionnel (client, hiérarchie, équipe, autres intervenants). 
 
Pour toutes les activités professionnelles dont il a la charge, le titulaire de la spécialité Carreleur 
mosaïste de CAP effectue, en coordination avec les autres corps de métiers, les activités de 
préparation et de réalisation du travail qui lui est confié. Il contrôle ses tâches et rend compte à 
sa hiérarchie. 
 
L’objet de l’évaluation  orale EP3 est la démarche concrète entreprise par le candidat pour 
mener à bien la réalisation d’une tâche professionnelle (T2 : Communiquer avec les différents 
intervenants). 

 

MODALITÉS D’EVALUATION 
 
Partie intégrante de l’EP3. Noté sur 20 points et coefficienté 1 d’une durée de 15 minutes.  
Les points attribués seront reportés sur la fiche d’évaluation candidat ligne capacité C1.2 
 
Il est demandé aux examinateurs de se conformer aux directives inscrites dans le tableau ci-
contre pour noter la prestation du candidat. 
 
La commission d’évaluation est composée au minimum d’un professeur d’enseignement 
professionnel et, un des évaluateurs est un de ceux qui ont suivi le déroulement de l’épreuve 
EP3. 

 

 Répartition des points 

 0,5 1 1,5 2 Total 

CAPACITÉS CRITERES D’EVALUATION N M I M M B M Pts 

Capacité à relater la démarche 
utilisée pour conduire à la 
réalisation de la pose d’un joint de 
fractionnement. 

Hiérarchisation correcte des 
informations délivrées. 

     

Clarté des explications.      

Pertinence des termes utilisés.      

Identification claire et précise de 
l’objectif de réalisation. 

     

Capacité à apprécier les points 
forts et les points faibles de la 
réalisation et de la démarche 
adoptée. 

Identification des difficultés 
rencontrées. 

     

Manière dont elles ont été dépassées 
ou non. 

     

Mise en avant des aspects positifs ou 
présentant des difficultés tout au long 
de la réalisation. 

     

Capacité  à faire ressortir l’intérêt 
ou la nécessité de ces travaux 
spécifiques. 

Emission d’un avis ou d’un ressenti 
personnel sur le bienfondé des travaux 

     

Capacité à utiliser des moyens de 
préventions 

Mise en exergue des EPI et EPC de 
son poste de travail. 

     

Capacité à s’adapter à ses 
interlocuteurs et à la situation 

Ecoute et prise en compte des 
questions et remarques. Réactivité, 
spontanéité. 

     

N M : Non Maîtrisées, I M : Insuffisamment Maîtrisées, 

M : Maîtrisées, B M : Bien Maîtrisées. (Mettre une croix, puis les points) 

Note        / 20  
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FICHE D’ÉVALUATION CANDIDAT 

 

COMPÉTENCES TRAVAIL DEMANDÉ RÉSULTATS ATTENDUS - EXIGENCES INDICATEURS D’ÉVALUATION S/TOTAL TOTAL 

C1.2 Echanger et rendre compte    
oralement 

Rendre compte à un partenaire 
professionnel d’un travail réalisé. (mode 
opératoire) 

Echange verbale. Répondre à un complément d’information. 
Le propos est clair et concis, le 
vocabulaire est adapté. L’information 
est transmise. 

/ 20 / 20 

C3.4 Implanter et répartir Implanter suivant la perspective page 2/3. 

L’implantation est conforme aux plans 
La zone concernée est dégagée et 
conforme aux plans. 

/ 10 

/ 20 

Le tracé dépasse l’encombrement de l’ouvrage. 
Le tracé est visible, les 4 angles sont 
à 90°. 

/ 10 

C3.6 Réaliser des chapes et des 
formes 

Mélanger des constituants (mortier). Le mortier est utilisable pour le travail demandé. 
Le dosage, la plasticité et la quantité 
sont corrects. 

/ 10 / 10 

Réaliser la chape au-delà de l’emprise finie 
du revêtement (4 CX par 2 CX) 

La chape est conforme pour une pose scellée. 
L’altitude zéro du sol fini est prise en 
compte. La planéité est parfaite. 

/ 10 

/ 20 

L’aspect  est conforme à ce type de pose. 
Le geste et l’attitude sont 
professionnels, les pertes sont 
minimisées 

/ 10 

C3.9 Poser des revêtements 
scellés 

Sceller les carreaux 20 x 20 au ciment en 
suivant les indications des plans. 

Le carrelage est posé suivant les règles de l’art, les joints 
sont réalisés. 

Niveau en tous sens. / 15 

/ 40 Planéité et désaffleurement. / 15 

Alignement des carreaux / joints faits. / 10 

C3.11 Poser des éléments et des 
accessoires. 

Poser un joint de fractionnement. 
La pose du joint est conforme aux prescriptions du 
fabriquant.  

Le joint ne bouge pas, aucun 
désaffleurement avec les carreaux. 

/ 50 / 50 

TOTAL :  / 160 

NOTE PROPOSÉE : 160 / 8 = 20 / 20 


